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donner)

Approbation du procès verbal

Convention de partenariat entre l’Université Paul
Sabatier et le Groupement d’Intérêt Public
Formation Continue Insertion Professionnelle

Relations internationales

Règles de candidature à un parcours Licence

Procès verbal de la séance du 27 janvier :
Avis favorable à l’unanimité (12 voix)

Avis favorable par 12 voix pour, 1 abstention.

Le CEVU souhaite que le service des Relations
Internationales soit renforcé au niveau du
personnel.
Il souhaite que la mobilité des étudiants au
niveau de la Licence et du Master se développe
et qu’un budget spécifique soit définit afin
d’inciter la mobilité des étudiants.
Le CEVU rappelle que les UFR jouent un rôle
important dans la politique de relais au niveau
des Relations Internationales.

Des modifications sont apportées suite à la
demande du Conseil d’Administration
Avis favorable à l’unanimité (13 voix)
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